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UNSS

UNION NATIONALE
DU SPORT SCOLAIRE





DEPARTEMENT : 35
ANNEE SCOLAIRE : 2009-2010

RAPPORT D’ACTIVITE


DE L’ASSOCIATION SPORTIVE DE L’ETABLISSEMENT

Ce dossier est à retourner pour le 12 juin au service départemental UNSS 35, 3 Bd Laennec 35000 RENNES 

Il doit être accompagné :

· Des copies des  factures de déplacement. 

· D’une copie écran des statistiques sportives (saisies sur intranet comme l’année dernière). 

Les données contenues dans ce document servent à ventiler les aides financières ; il est donc impératif de le renvoyer complet et de respecter l’échéance fixée. 
En cas de difficultés pour remplir le document, n’hésitez pas à contacter le service départemental 

au 02 99 27 60 46.

1) CARACTERISTIQUES DE L’ASSOCIATION SPORTIVE

	NOM de l’établissement et N° d’identification
	Adresse et téléphone
	Nombre d’élèves
	Scolarisés
	Licenciés UNSS

	code établissement :

   22                

UNSS 
	Tél : 02 /            /            /            /      


	Filles
	  
	 

	
	
	Garçons
	 
	 

	
	
	Total
	 
	 


Nom et Prénom du secrétaire de l’A.S




Date et signature:


Avis du Président de l’A.S. :






Date et signature
2) FORMATION DE JEUNES OFFICIELS

	ACTIVITE
	DISTRICT
	DEPARTEMENT
	ACADEMIQUE
	FRANCE

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


3) ETAT DES FRAIS DE DEPLACEMENTS POUR L’ANNEE 2009-2010
	
	Date
	Activité
	Destination 
	Nombre d’élèves 
	Coût
	KM ALLER
	Réservé service UNSS

	Niveau de pratique
	Promotion

établissement
	
	
	
	
	
	
	

	
	Promotion district
	
	
	
	
	
	
	

	
	Promotion département
	
	
	
	
	
	
	

	
	Compétition district
	
	
	
	
	
	
	

	
	Compétition département
	
	
	
	
	
	
	

	
	Compétition académie
	
	
	
	
	
	
	

	
	Compétition inter académie
	
	
	
	
	
	
	

	
	France
	
	
	
	
	
	
	

	
	TOTAL
	
	
	


Nous vous prions de bien vouloir nous fournir les photocopies des factures.

Les établissements des districts de Rennes 3, St Malo, Montauban et de Fougères veilleront à inscrire sur cette feuille le montant de leur participation au fonctionnement du district ainsi que les déplacements non pris en charge par les pôles financiers de leur district.
